
Programme d’assurance de la qualité et de l’éducation
Visites régulières d’amélioration de la qualité 

L’IP est 
avisé

Le CÉR 
est avisé

L’étude est 
sélectionnée
de façon aléatoire

Le coordonnateur
de l’AQ prépare un 
rapport des résultats
et recommandations

Le coordonnateur de l’AQ 
effectue une visite :
 » Rencontre l’équipe de 
  recherche
 » Examine 
   • La documentation de 
    l’étude
   • Les dossiers du CÉR
 » Examine les locaux de l’étude
 » Discute de toute question 
  d’éthique et de réglementation
 » Conseille l’équipe sur les
  meilleures pratiques

Le coordonnateur 
de l’AQ effectue une 
visite de suivi , si le 
CÉR en fait la
demande

L’IP pourra
soumettre ses
commentaires
au CÉR

Le CÉR :
 » Tient compte des
  commentaires de l’IP
 » Pourra ou non accepter les
  recommandations de l’AQ 
 » Pourra demander des suivis
  additionnels 
 » Prend les mesures appropriées
  dans le cas d’inconduites graves
 » Avise l’IP et le coordonnateur
  de l’AQ  de sa décision


